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RECOURS AU RÈGLEMENT

Madame la Présidente, ce projet de loi aurait pour but
d'agrandir le territoire de la Capitale nationale dans la
direction est, pour une distance semblable au territoire
actuel dans la direction ouest de la ville d'Ottawa.

Ce projet de loi, madame la Présidente, jouit de l'appui
de toutes les municipalités concernées.

Mme le vice-président: Plaît-il à la Chambre d'adopter
ladite motion?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la
première fois et l'impression en est ordonnée.)

Mme le vice-président: Quand le projet de loi sera-t-il
lu pour la deuxième fois? A la prochaine séance de la
Chambre?

Des voix: D'accord.

* * *

[Traduction]

LA LOI SUR LES PRESTATIONS D'ADAPTATION
POUR L'INDUSTRIE

MESURE D'ÉTABLISSEMENT

L'hon. Lloyd Axworthy (Winnipeg-Sud-Centre) de-
mande à présenter le projet de loi C-318, Loi prévoyant
le versement de prestations aux établissements canadiens
qui mettent des employés à pied.

Mme le vice-président: Plaît-il à la Chambre d'autori-
ser le député à présenter ce projet de loi?

Des voix: D'accord.

M. Axworthy (Winnipeg-Sud-Centre): Madame la Pré-
sidente, le projet de loi que je présente vise à créer un
bureau d'examen chargé de désigner les secteurs et les
régions touchés par d'importantes mises à pied du fait de
changements commerciaux ou autres. Cet organisme
pourrait alors utiliser ses pouvoirs pour offrir différents
avantages aux travailleurs dans le cadre du programme
actuel, quitte ensuite à fournir les moyens de les organi-
ser. Ce projet constitue à mon avis un remède aux chan-
gements industriels majeurs qui se produisent au Canada
à l'heure actuelle.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la
première fois et l'impression en est ordonnée.)

AVIS DE PRESENTATION D'UN PROJET DE LOI
D'INITIATIVE PARLEMENTAIRE

M. Peter Milliken (Kingston et les Iles): Le 3 avril 1989,
soit il y a un peu plus d'un an, madame la Présidente, le
député de Kamloops a donné avis de son intention de
présenter un projet de loi d'initiative parlementaire vi-
sant à modifier la Loi sur le Parlement du Canada (bud-
get des dépenses).

Depuis avril 1989, je le confesse, j'attends impatiem-
ment que le député de Kamloops s'exécute. A mon avis,
la teneur de son projet de loi devrait être fort intéressan-
te, car il songe vraisemblablement à modifier la présenta-
tion à la Chambre du budget des dépenses. Comme je
connais son goût pour la procédure et la forme, pourrait-
il nous dire quand il entend présenter son projet de loi?

M. Nelson A. Riis (Kamloops): À la première occasion,
madame la Présidente.

* * *
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PÉTITIONS

LE CODE CRIMINEL

M. Len Hopkins (Renfrew-Nipissing-Pembroke):
Madame la Présidente, c'est avec plaisir que je présente
une pétition signée par de nombreux Canadiens au sujet
d'une question qui leur tient beaucoup à coeur.

La Société canadienne des postes n'a pas de règle-
ments très stricts régissant la distribution des publications
qui sont considérées par bien des gens comme offensan-
tes. Ceux qui s'efforcent d'élever leurs enfants comme il
faut en leur inculquant de bons principes moraux, de-
vraient pouvoir le faire sans encombre.

Selon les pétitionnaires, une modification des normes
pertinentes des Postes canadiennes pourrait empêcher
que la distribution de certaines publications n'entraîne à
nouveau un tollé général et des plaintes. Ils demandent
en grand nombre au Parlement de modifier le Code
criminel en conséquence.

LA TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES

M. Mac Harb (Ottawa-Centre): Madame la Présiden-
te, j'ai deux séries de pétitions; dans le premier cas, plus
de 2 000 pétitionnaires s'opposent à la taxe sur les pro-
duits et services sur les livres, les journaux et les magazi-
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